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Regards!

La place du Marche ä Carouge -
renouvellement de la vegetation
d'une place urbaine

La place du Marche ä Carouge s'inscrit
dans le contexte de la creation d'une ville
nouvelle au cours de la seconde moitie du
18e siecle. Le traite conclu ä Turin le 6

juin 1754 entre le royaume de Sardaigne
et la Republique de Geneve mettait un
terme ä une longue periode de rivalite
entre les deux protagonistes. Parallele-

ment, il rendit possible la creation d'une
ville frontiere, dont la croissance fut ful-
gurante.

Cette ville nouvelle permit egalement
la mise en application des theories du jour
en matiere d'urbanisme et constitua un
exceptionnel terrain d'experimentation
pour les specialistes de la question. Ainsi,
du plan Garella de 1772, caracterise par
son trace en echiquier inspire des villes
ideales de la Renaissance, au plan Viana
de 1783, plus pragmatique, pas moins de

cinq auteurs participerent ä la creation de

ce site. La concretisation de ces projets fut
rapide; ainsi, Carouge passa de 568 ämes

en 1772 ä 4672 habitants en 1792, ä la

veille de l'occupation franqaise, qui donna

un coup d'arret definitif ä son deve-

loppement.
La place du Marche et son pendant, la

place du Temple, selon la description
qu'en donne l'lnventaire des sites

construits ä proteger en Suisse (ISOS),
«sont incrustees dans le tissu et compo-
sent des espaces <dessines> de grande qua-
lite; soulignees par des rangees d'arbres
(mail) et differents elements de mobilier
urbain — fontaines, bancs Recamier de la

place du Marche, bornes, etc. —, elles sont
caracterisees par la presence, dans l'axe,
d'un bätiment marquant: eglise Sainte-
Croix, temple». II s'agit, comme on peut
le constater aujourd'hui encore, de deux
vastes espaces scenographiques, quoique
de taille differente, aux qualites morpho-
logiques et spatiales exceptionnelles.

La place du Marche se presente sous la

forme d'un rectangle tres allonge d'envi-
ron 40 m de large par 160 m de long et
sert, dans sa partie Orientale, de charniere
avec le village-rue que formait le hameau
medieval de Carouge. A la hauteur de

l'eglise Sainte-Croix, de part et d'autre,

l'espace se resserre, s'accelere en quelque
sorte, avant de s'ouvrir, de se dilater sur la

place de Sardaigne aux proportions
proches du rectangle d'or. Il s'agit la d'un
dispositif urbanistique subtil, reposant
sur des moyens architecturaux d'une
extreme simplicite, quoique mis en oeuvre
avec une maitrise rare.

En 1808, l'administration franqaise y
fit planter 31 platanes disposes sur deux

rangees. Ces arbres prirent peu ä peu de

l'ampleur, au contraire de la ville, dont le

developpement s'interrompit presque
entierement ä la suite de 1'invasion fran-
qaise, puis du rattachement ä Geneve.

Remplacer les arbres de la place du
Marche de Carouge, äges de pres de deux
siecles, devint au fil du temps une priori-
te. D'une part, la securite du domaine
public etait menacee, les arbres anciens

presentant des pourritures inquietantes;
des risques de chutes de branches etaient
previsibles ä court ou ä moyen terme. La
necessite de redonner ä la place son unite
et de reconstituer la voüte vegetale dans

son integralite s'imposait d'autre part. En
effet, une partie des jeunes arbres plantes
sur le bas de la place n'arrivaient pas ä se

developper de maniere satisfaisante. Les

causes du deperissement des jeunes
platanes etaient multiples, avec notamment
le tassement du sol au niveau des racines.

L'amenagement en cours de realisation
a pour objectif principal la replantation

Resümee

Der Marktplatz von
Carouge geht auf eine eigentliche

Stadtgründung in
der zweiten Hälfte des

18. Jahrhunderts zurück.
Die neue Grenzstadt zum
nahen und bedrohlichen
oberitalienischen Königsreich

Sardinien wuchs in
den Folgejahren rasch

heran.

Im Inventar der schützenswerten

Ortsbilder der

Schweiz ISOS ist der

Marktplatz von Carouge
als schützenswertes
Einzelelement erwähnt und «bildet

einen Platz von grosser
räumlicher Qualität;
gekennzeichnet durch zwei
Baumreihen und verschiedene

öffentliche Einrichtungen

- Brunnen, Bänke,

Steinpfosten, usw. - fuhrt
die Hauptachse des längs-

Carouge, la place du
Marche: une frondaison

presque bicentenaire
(Service SMS/Max Oettli)
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Schwerpunkt
Les premices du renou-
veau, automne 2001

(Service SMS/Max Oettli)

gerichteten Raums auf die
Pfarrkirche Sainte-Croix

zu».
1808 liess die Verwaltung
der französischen Besatzer

den Platz mit 31 Platanen,

angeordnet in zwei

umgrenzenden Alleereihen,

bepflanzen. Nach beinahe

zwei Jahrhunderten wurden

die Bäume zusehends

morsch, es brachen immer
wieder Aste ab und stellten

so eine Gefahr für die
Passanten dar. Einige der neu
gepflanzten Bäume konnten

sich kaum oder lediglich

ungenügend
entwickeln.

So entschloss man sich

zum Eingriff. Nach langen

politischen Auseinandersetzungen

wurden die Baume

gefällt und im November

2001 durch 35 neue
Platanen ersetzt (mit einem

Umfang von 35-40
Zentimetern auf einem Meter
Höhe ab Boden und einer
Stammhohe von 3

Metern). Die Bäume wurden
in Schutzgehäuse aus
Beton eingepflanzt, mit breiten

Öffnungen für die

Wurzeln.
Dadurch hat der Platz sein

ursprüngliches Gesicht mit
seinen Gesims- und Dachlinien

wiedergefunden.
Auch die Kirche nimmt
wieder eine wichtige
Stellung im Ortsbild ein.

Der offene Blick in den

Himmel prägt die neue
Erscheinung des Platzes ganz
entscheidend. Der Teil der

Bevölkerung, welcher den

Eingriff als tiefes Trauma

empfunden hat, wird sich

jedoch noch eine Zeidang
gedulden müssen bis der

pflanzliche Himmel sich

wieder geschlossen hat.
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des arbres et l'amelioration des installations

techniques pour les utilisateurs du
lieu. II porte egalement sur la restaura-
tion de la fontaine de Blavignac, classee

sur le plan cantonal, et l'isolation de la
cabine electrique enterree dans le bas de
la place.

Le projet prevoit la replantation de 35
platanes, avec un tronc mesurant 35-40
cm de circonference ä 1 metre du sol et

une tige de 3 m de hauteur. Le Systeme
choisi consiste ä planter les arbres dans

un bac ajoure en beton, noye dans le
terrain, permettant ä la fois de laisser passer
les racines ä l'exterieur et de servir de support

ä une grille en fönte. Cette grille
permet d'eviter le tassement de la terre

par les vehicules ou le pietinement; eile
s'insere dans un cercle de paves en pierre
naturelle servant de rigole en vue de
['evacuation des eaux, chargees en sels de

deneigement par exemple. Un arrosage
automatique est installe afin d'assurer

l'irrigation des arbres; l'apport en eau est

mesure par des sondes installees ä la
peripheric de la motte.

La plantation des nouveaux arbres a

fait l'objet d'un soin tout particulier. Les
Substrats de terre, ä l'interieur des bacs,

ont ete definis en collaboration avec le la-
boratoire cantonal d'agronomie du
Centre de Lullier1. L'equipement de la

place prevoit la mise en souterrain des
cables electriques qui, auparavant,
etaient installes dans les branches.

L'eclairage des arbres est assure par deux

spots places au sol de part et d'autre dans

l'alignement. De plus, les utilisateurs du
lieu beneficient dorenavant de regards
d'alimentation en eau et d'evacuation.

Approuvee par une deliberation du
conseil municipal de la commune de Ca-

rouge le 9 mai 2000, la remise en etat
complete de la place du Marche a fait

l'objet d'un referendum concretisant
l'opposition d'une partie de la population
ä l'abattage des arbres. Au cours de la vo-
tation populaire du 26 novembre 2000,
precedee d'une campagne acharnee,
57,1% des votants ont pris position en fa-

veur de l'intervention.
L'execution des travaux s'est deroulee

de mars ä novembre 2001. Suite ä l'abattage,

la place s'est revelee telle quelle avait
ete constitute avec son volume, ses lignes
de facades, ses toitures. L'eglise a pris une
grande importance et une autre dimension.

Le ciel est aussi devenu un element
tres important dans la perception du lieu.

Quant ä la partie de la population qui
ressent cette intervention comme un
traumatisme profond, il lui faudra pa-
tienter encore quelque annees avant que
ne se reconstitue une voüte vegetale ap-
preciee de tous.

Jean-Pierre Lewerer
Architecte SIA/EPFZ

Republique et canton de Geneve

Departement de l'amenagement, de

l'equipement et du logement
5, rue David Dufour, 1205 Geneve

Tel. 02232741 11,
Fax 022 328 43 82

1 La couche inferieure de 80 cm d'epais-
seur est constituee d'un melange de terre
vegetale comprenant 40% de gravier rond
(3—60 mm). La couche superieure consiste en
la mise en place de terre vegetale sur 40 cm
d'epaisseur avec, en surface, 20 cm amendes

avec du compost en melange (0—40 mm). A
l'exterieur des bacs, un melange de tout-ve-
nant alluvionnaire (0-80mm) comprenant
20% de terre vegetale permet la pose d'un re-
vetement de surface supportant le passage oc-
casionnel des vehicules. Ces indications, ain-
si que d'autres relatives ä fintervention en

cours, ont ete fournies par M. Alain Etienne,
architecte-paysagiste.
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